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RAPPORT DE CONTROLE FONCTIONNEL 
Nom du site : Aire de jeux des petits (Zone extérieur)

Numéro rapport : CP-6471-2025/06

Gestionnaire
MAISON PETITE ENFANCE TAM TAM ET DOUDOU 

FAULQUEMONT 
 ROUTE DE TRITTELING
57380 FAULQUEMONT

Adresse du site
 ROUTE DE TRITTELING
57380 FAULQUEMONT

Contrôleur
SUMENOGLU Hasan
hasan@vivaparc.com

Administratif
CMD14835

OBJET DU CONTROLE
Contrôle fonctionnel, vérification du fonctionnement, de la stabilité et de l’usure.
Note : Concernant les équipements installés avant le 1er Janvier 1995, les remarques se rapportent uniquement à 
l'état de vieillissement et de dégradation du produit par rapport à son état initial et ne donne pas présomption de 
conformité au référentiel normatif postérieur à la conception de ces produits.

CONCLUSIONS GENERALES
L'aménagement est déclaré :
Les équipements sont déclarés :

Fait à FAULQUEMONT le 25/06/2025

Satisfaisant Satisfaisant avec réserve Non-satisfaisant Hors mission
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Récapitulatif général du contrôle
Equipement Fabricant Référence Année Contrôle

JEU SUR RESSORT "LE CHIEN" PROLUDIC J840B 2007
TOBOGGAN "TIBOO" PROLUDIC J3902B 2007
STRUCTURE INTERIEURE DAILLOT AVENTURA 2006
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Référentiels (Aires de jeux)
•Référentiel technique pour la vérification et la mise en sécurité des équipements d’aires collectives de jeux 

installés avant le 1er janvier 1995 (date d’application de décret 94-699)
•Décret d’application n° 96-1136 (du 18 décembre 1996) fixant les prescriptions de sécurité relatives aux aires de 

jeux. (Art. 4 :  et  (1a, 1b, 2a, 2b, 2e, 2f, 2g, 3a, 3b).
•Décret d’application n° 94-699 (du 10 août 1994) fixant les prescriptions de sécurité relatives aux équipements 

d’aires de jeux
•Normes françaises homologuées NF S 54-201 (fév.92), NF S 54-202 (nov.95), NF S 54-204 (nov.95)
•Normes européennes homologuées NF EN 1177 (sept.1997), "Revêtement de surfaces d'aires de jeux absorbant 

l'impact"
•Normes européennes homologuées NF EN 1177 (oct.2008), "Revêtement de surfaces d'aires de jeux absorbant 

l'impact"
•Protocole FIFAS sur le mode opératoire de la capacité amortissante des sols pour aires de jeux.
•Vérification sur ce site de la capacité amortissante des sols pour aires de jeux - mode opératoire (déc.2006)
•NF S 54-400 Equipements des jeux – Points de fixation – Exigences fonctionnelles et de sécurité, méthodes 

d'essais.
•FD S 5-206 Hygiène des bacs à sables – Aménagement, conception et entretien des bacs à sable
•NF S 54-300 Exigence de sécurité et méthode d'essai applicables aux matériels éducatifs de motricité
•Normes européennes homologuées NF EN 1177 (2018), "Revêtement de surfaces d'aires de jeux absorbant 

l'impact"
•FD 54-203 (2017) Aménagement de l’aire de jeux.
•NF EN 1176 (1998) Normes européennes homologuées.
•NF EN 1176 (2008) Normes européennes homologuées.
•NF EN 1176 (2017) Normes européennes homologuées.

Référentiels (Equipements sportifs)
•Décret n°2016-481 du 18 Avril 2016 fixant les exigences de sécurité auxquelles doivent répondre les cages de 

buts de football, de handball, de hockey sur gazon et en salle, et les buts de basket-ball
•NF S52-409 Equipements sportifs : Modalités de contrôle des buts sur site
•FDS 52-903 Aménagement des parcours de santé
•XP52-904 (2009) Modules fixes d’entrainement physique de plein air
•NF EN 15-312 (2010) Multisports
•NF EN 14-974 (2010) Skate Park
•NF EN 16-630 (2015) Modules fixes d’entrainement physique de plein air
•NF EN 16-899 Les Parkours
•NF EN 1177 (2018) Revêtement de surfaces d’aires de jeux absorbant l’impact
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Contrôle de l’aménagement

Panneau d’information

Présence du panneau d’information

Contrôles relatifs à l'aménagement de l'aire de jeux/sportive(Décret n°96-1136)
Panneau d'affichage et d'information de l'aire de jeux/sportive.

L'accès de l'aire de jeux/sportive est aménagé de façon à protéger les utilisateurs et les tiers 
contre les risques liés à la circulation des véhicules à moteur.

Les plantes et arbres présents sur l'aire de jeux/sportive doivent être choisis, implantés et 
protégés de façon à ne pas occasionner d'accident (empoisonnement ou blessure).

Les équipements et les zones de sécurité qui les entourent doivent être dégagés de tout 
obstacle ne faisant pas partie intégrante de l’équipement.

Les équipements utilisant de l'eau doivent être conçus de manière à écarter tout risque de 
noyade ou d'infection raisonnablement prévisible.

Conditions d'hygiène des bacs à sable.
Autre remarque relative à l'aménagement de l'aire de jeux/sportive.

Vandalisme, encombrement momentané, autre…
Registre de sécurité

Conclusion 
L’aménagement est déclaré
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Contrôle de l’équipement

Identification
Fabricant / Revendeur PROLUDIC

Nom du jeu JEU SUR RESSORT "LE CHIEN"

Référence J840B

Année de fabrication 2007

Tranche d’âge à partir de 2 ans

Equipement Marquage

Objet du contrôle
Dimension et état de surface de la zone de sécurité.

Etat des assemblages entre pièces.
Etat de surface (corrosion, peinture…)
Pièce cassée, à remplacer ou absente.

Risques de coincements (tête, cordon, doigts)
Stabilité de l’équipement.

Niveau de propreté.
Obstacles, interaction entre les équipements/mobiliers.

Vandalisme, encombrement momentané, autres…

Conclusion
L’équipement est déclaré
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Commentaires
Photo Remarque Conseil / solution

Toutes les parties bois de la structure sont très abîmées À remplacer

Le fait que les parties bois soit abimées cela empêche le 
serrage entier de la structure

Remplacer la figurine bois 
entièrement et prévoir 
resserrage général
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Contrôle de l’équipement

Identification
Fabricant / Revendeur PROLUDIC

Nom du jeu TOBOGGAN "TIBOO"

Référence J3902B

Année de fabrication 2007

Tranche d’âge de 6 mois à 5 ans

Equipement Marquage

Objet du contrôle
Dimension et état de surface de la zone de sécurité.

Etat des assemblages entre pièces.
Etat de surface (corrosion, peinture…)
Pièce cassée, à remplacer ou absente.

Risques de coincements (tête, cordon, doigts)
Stabilité de l’équipement.

Niveau de propreté.
Obstacles, interaction entre les équipements/mobiliers.

Vandalisme, encombrement momentané, autres…

Conclusion
L’équipement est déclaré
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Commentaires
Photo Remarque Conseil / solution

La visserie de fixation des poignées ne tient plus Remplacer les deux poignées y 
compris la visserie
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Contrôle de l’équipement

Identification
Fabricant / Revendeur DAILLOT

Nom du jeu STRUCTURE INTERIEURE

Référence AVENTURA

Année de fabrication 2006

Tranche d’âge tout âge

Equipement Marquage

Objet du contrôle
Dimension et état de surface de la zone de sécurité.

Etat des assemblages entre pièces.
Etat de surface (corrosion, peinture…)
Pièce cassée, à remplacer ou absente.

Risques de coincements (tête, cordon, doigts)
Stabilité de l’équipement.

Niveau de propreté.
Obstacles, interaction entre les équipements/mobiliers.

Vandalisme, encombrement momentané, autres…

Conclusion
L’équipement est déclaré


